
RÉPUBLIQUE DU SÉNÉGAL ';})aha" le

o 00 706
/PM/SGG/SLv>N°___ l

~
0)

cY'l sn/MDFS j\ Y? 1-'3:1
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

2
.e préjiderd de ta Rép~f-bACfue

./

•

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale, d'un
projet de loi portant création du bureau sénégalais du
droit d'auteur.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

( ~ L

Léopold Sédar SENGHOR.

monsieur Amadou Cissé DIA
Président de' l'Assemblée

nationale

-DAKAR-
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi portant
création du Bureau sénégalais du Droit
d'Auteur -

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Constitution,

~) E CRE T E

ARTICLE 1er.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Uinistre de la Culture, qui est chargé d'en exposer les motifs
et dqen soutenir la discussion.

ARTICLE 2.- Le Ministre de la Culture et le Ministre de l'Infor-
mation? chargé des relations avec les Assemblées sont chargés
chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 21 Avril 1972

Par le Président de la République
le Premier Ministre
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Léopold Sédar SENGHOR

Le M:inistre de l'Information
chargé des relations aVGC les

Assemb~s

Le Ministre de la Culture
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Al..i:"oune SENE
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REFUBLIQUE DU S ENEGAL

MINISTERE DE LA CUL TURE

P~:~OJET DE LOI

POl.(TANT C~EATION DU BUREAU SENEGALAIS DU Dl.~OIT D'AUTEUt;.

EXPOS E DES ~i,OTIFS

Depuis notre accession fi la souveraineté nationale, la gestion et

la diffusion de nos oeuvres littéraires et artistiques continuent à être assurées
par des sociétés étrangères. Or, il Y a tout une politique culturelle dans laquel-
le s'incère l'action d'exploitation et de diffusion des oeuvres littéraires et artis-

tiques qu'on ne saurait, sans dommagemajeur, laisser à. l'initiative d'organismes
étrangers.

D'un autre côté! en raison de notre appartenance '3_ l'aire cultu-
relle où.prédomine la transmission orale, l'essentiel de nos classiques et de

nos chefs -d'oeuvres littéraires et musicaux continue d'être qualifié de folklo-
rique et est, à ce titre, l'objet d'une double action de pillage et dénaturation.

Certes, le Sénégal est partie à la Convention de Berne sur le
droit d'Auteur. De plus, une loi est en voie d'adoption pour la protection du
Droit d'Auteur.

Toutefois] l'existence d'une législation sur le droit d'auteur et
l'appartenance .à une convention multilatérale pour la protection de.ce droit ne
suffisent pas, à elles seules, à assurer une sauvegarde effective des intérêts
matériels et moraux des créateurs d'oeuvres de l'esprit. Il apparaît, en effet

nécessaire que cette législation et cette convention multilatérale aient pour
complément, soit une société nationale des auteurs soit un service national de

protection de ces intérêts.
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Le moment est donc venu de mettre sur pied un organisme

national qui grâce à 1.'importance de son répertoire) aura une structure capable
de lui permettre d'assurer efficacement la sauvegarde des intérêts qui lui se-
ront confiés. Cela d'autant plus que, par la conclusion des contrats de repré-

sentations réciproque? le Bureau Sénégalais du Droit d'Auteur assurera la
protection de son répertoire, non seulement sur l'ensemble du territoire national

mais également 3.l'étranger.

Ainsi l 'orga.nisme national se verra formellement attribuer

le monopole dont jouissent, en droit ou en fait, la plupart des organismes étran-

gers dans leurs pays respectifs. Les demandes des usager. seront canalisées

tandis que les autorités a.uront la faculté d'assister l'organisme qui sera, en
contrepartie, placé sous la tutelle du IVinistre de la Culture.

L'expérience que le Bureau acquerra lui permettra d' envi-
sager, ultérieurement) sa transfromation en S~)Ciétéd'auteurs.

La formule ici envisagée (qui s'apparente à cel.le en vigueur
tant en Tunisie qu'au Î'./.aroc)présente les avantages suivants ;

10
/ l'Etat n'interviendra pas dans les dépenses du Bureau. Doté de la person-

nalité civile, le Bureau supportera lui-même, de par les accords qu'il aura à
conclure avec les Sociétés étrangères) les dépenses de fonctionnement et
d'exploitation

20
/ Le catalogue des créations pourra être dressé:

30
/ Les droits perçus au Sénégal pourront être contrôlés

40/ Les auteurs sénégal Ai s pom-r-our , sous l'égide du Bureau, se grouper en
as sociation à l'intérieur de laquelle seront formées des sections par genre,
notamment: auteurs compositeurs lyriques, auteurs compositeurs dramatiques,
écrivains etc ... Ainsi, l'orsqu'il s'agira de tranformer le Bureau en Société
d'auteurs, les difficultés auront déjà été aplanies.

... / ...
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Mais, le Bureau Sénégalais du Droit d'Auteur, pour fonctionner

avec le maximumd'efficacité, sans engendrer de charges nouvelles pour l'Etat,
doit être un Etablissement public à caractère professionnel. D'ailleurs, son

objet obli ge ~ le cl as se.r dans cette catégorie d'établissements public s .

Telles sont, Ivionsieur le Président, l\i:essieurs, les motivations
profondes qui justifient l'intervention du projet de Loi qui vous est soumis.

Le fv'~inistrede la Culture

Alioune SENE
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATUR E

PRE1t:IERE SESSION ORDINAIRE 1972

RAPPORT

Fait au nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Général et du Réglement Intérieur

SUR

le PROJET DE LOI n ? 55/72 portant création du Bureau Sénégalais
du Droit d'Auteur 0

M.e Assane DIA
Rapporteur
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Urgent, parce que depuis l 'In.-:lépendance
le Bureau Africain du Droit d'Auteur et le Bureau Africain des

Gens de Lettres et Auteurs ~e Conférences ont survécu de manière
anachronique malgré leur empreinte étran12ère

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Le développement lato sensu met au premier
plan de ses préoccupations la culture. Ce souci est d'autant plus
impératif que le Sénégal s'est forgé, grâce surtout à l'action et
au rayonnement personnel du Chef de l'Etat, une solide réputation
de pays de culture.

Il est demandé). M. le Président, mes Chers
Collè gues , au législateur de prêter son concours par la création
d'un établissement public à caractère professionnel dénommé

Bureau Sénégalais du Droit d'Auteur (B.S.D.A.).

Il faut répondre immédiatement à la question
pormaneute que se pose l'Assemblée Nationale, toutes les fois que

l'Etat enfante un Organisme Public, celle de savoir si des dépenses
nouvelles sont consécutives à sa dé cie ion , Selon le rapport de
présentation, l'Etat n'interviendra pas dans les dépenses du B.S.D.A.
Car, le Bureau étant doté de la personnalité civile, pourra suppor-
ter lui-même de par les accords qu'il aura à conclure avec les
Sociétés Etrangères à vocation similaire, les dépenses de fonction-
nement et d'exploitation.

Ce point étant précisé, il est nécessaire et
urgent d'organiser et d'accueillir comme il se doit les créations
de l'esprit en tant que production et richesse nationales privilégiées.
Nécessaire parce que l'organisation précède le développement et
conduit par son effet catalyseur au bond qualitatif tant souhaité
dans le domaine de la culture au Sénégal. L a promotion et l'utili-
sation des langues nationales, autre préoccupation trè sLouabl e

du Gouvernement renforcent la nécessité de cette organisation.

/ ..

--

Cf loi n°1972/40 du 26 mai 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



,~--'-..•. -'-,~---' ", 1

p,ortfjlij"tlw~:atioi1;,du blurèau sé'1i~~aIai.s
.du Droit d'Auteur... ,

',As '5 tM:$tE'E NATI011AL"Et'"

N° 40
".".".~.":"",...:..-..-_._--..,..-......•.....--~

" "

....J~.

':'. f,!'t.\ •...
l,'"

al<~ •••.••••.,.,;.:••••·_I+,,~,;' ••

~...
~J.••. ~

~;;;,:,.~~.

~'.~~ ~
~ ..•...•. ,.~.

\"."""

"r''"..,.~:;"'.{..~r~""'~L-
<l. ••••
::':'lr-.

-r, ~ .••

;'.-J v

,L'ASSEMBLEE NATIONALE .~~;
sé ance. :j:.::t1~

~.:Èifl
,.",~~~(,,;6fJ
i!,:'~1
j'!ù:'f~
;.~;''''

.':A~:~,':'>:1~
,:"~

}',ii
'''f:''l~, ,~\

i~

'~i
;11

!oJC,.çr

après en avoir délibéré, a adopté , en sa
du Mercredi 10 Mai 1972, la loLdont la teneur suit:

ARTICLE PREMIER.-
Il est c ré é un établf.s semant public à caractère

,..""·p'tofèss'iotL.'1.êt d:én6rhlÏl.~":'Bureau 5éi'1ïégal:aisd:ü Droit d',Auteur

CB. S.p. A.).

ARTICLE 2.;,.
Le Bur-eau Sénégalais du D'rott <l',Aut,eurse'

substitue au Dureau africain du droit di,auteur et au bur-eau africain

des gens d,e lettres et auteurs de conférences.
',Ii~
~.~.~

Son objet consiste notamment

- à assurer la défense des 'intérêts matériels et moraux d-es, '
, "

_créateurs d'oeuvres de l'esprit;, . .

- à assurer la protection et l',exploitation des droits de
créateurs d',oeuvres de l',esprit ;

- à regrouper les auteurs sénégal ars et à assurer la di scf-,

. l'line dans leurs professions ;

- à é tabl.ir et maintenir l' harmonie -et l'unit-é d'action panl').i .
. • " s i.

les créateurs sénégalais ù".oeuyres de L'e sp rtt et promouvoir entre

ceux-ci et les personnes phy sique s ou morales qui les emploient OU

titi-Ùserit leur production 1 la co;:~pn:!heIi5ionnécessaire à. la protection."

de. Leur-s 41'oits.

ARTiCLE 3.-
!

. Le -Bureau S-éùegala.is du Droit cPAuteur est seul chargé de, .
percevorr et de Pépartir- les d,)?oi-ts{t';-auteursou·s toutes. leurs formesQ .
extstantes et à venir.
:,~.

,;::-,~-\~'l~:~._~_"'

Cf loi n°1972/40 du 26 mai 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



,... ~- ~'- .

'U gè'l~èsur l-e !~Xï~:tQire.d:e.J~~épltQltq;Ùé:t-es "
.inté:l..'êts deDd1.verse'.:J snciétét d.htut~Jr~étratîgè'res âan$1i~'c'i1dre'

des conventtoris ou accô'râs pû.s~é'sa~eceÙes.'

.- . _._------,
A.RIIÇL.E.4. -

" n
SOl1.tabrogées· t-outes dispositions corrtr'ai.r-es et, '.

..-' .' .... i_."~, t . ~,

.notnmment.L' o.rdonnance .du14 Av:dl 1943 instituant le Bureau,Af;tiacl.
';"'. ~." '.' '.', '" "-':0

du J?l~oit9-~~ll~~~r.'(B.ft. Do;P•.• èt'l '.ol"d~n.nan~edu 14 Avril 1~43i~·~t.W·
tuant, le Bureau .Africain d'es gens de.lettre.s. et auteurs de confér~~,~

.. , ..
~,,~---_.'-~-""-'-~ .

DAKAR t le 10 MAI 1972
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LE PRESIDENT DE SEANCE,

Samba. GUEYE. -

.:... .~"~
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